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CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE  
AVEC LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’ACCES AU DROIT  

DES ALPES-MARITIMES 
 
 

 
 

Entre les soussignés : 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, ayant son siège social à la 
Mairie d’Antibes, B.P. 2205 - 06606 ANTIBES représentée par Madame Michelle 
SALUCKI agissant au lieu et place de la Communauté en sa qualité de Vice-
présidente déléguée à la Politique de la Ville conformément à la délibération du 
Bureau Communautaire du 23 septembre 2019 ; 
 
Ci-après désignée C.A.S.A. 
         
 
ET  
 
Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit des Alpes-Maritimes, Groupement 
d’Intérêt Public, ayant pour but d’intervenir auprès des populations démunies 
d’accès au droit, dont le siège social est situé au Tribunal de Grande Instance 
Palais Rusca – Place du Palais 06357 NICE Cedex 4 représenté par Monsieur Marc-
Jean TALON agissant au lieu et place du Conseil en sa qualité de Président, 
conformément aux statuts du Groupement d’Intérêt Public ; 
 
Ci-après désigné C.D.A.D.06, 

 
 
EXPOSE 

 
Par délibération en date du 24 novembre 2003, le Conseil Communautaire de la 
C.A.S.A. a approuvé dans la définition de l’intérêt communautaire, la compétence 
de la Politique de la Ville. 

	
Conformément à ses statuts, le C.D.A.D. 06 exerce notamment une mission 
d’accès au droit et à la justice en lien avec, d’une part, le Barreau de Grasse et la 
Chambre Départementale des Notaires ainsi que la Chambre Départementale des 
Huissiers représentée.  
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Par délibération en date du 17 décembre 2012, le Conseil Communautaire a 
approuvé le principe d’adhésion de la C.A.S.A. au C.D.A.D. 06 en tant que membre 
associé avec voix délibérative. 

 
Dans ce cadre, il est prévu que le C.D.A.D.06 organise au sein des trois antennes 
de justice communautaires des permanences juridiques gratuites, confidentielles 
et anonymes d’avocats. Cette mission finalise la reconnaissance du droit à une 
consultation juridique et à sa mise en œuvre. 
 
La C.A.S.A. dans le cadre des compétences qui lui ont été transférées, souhaite 
soutenir cette action. 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 

Par la présente convention, le C.D.A.D. 06 s’engage à mettre en œuvre, en 
référence aux orientations de politique publique mentionnées en préambule, une 
mission permettant au public concerné de bénéficier de consultations gratuites 
confidentielles et anonymes auprès d’avocats au sein des trois antennes de justice 
d’Antibes Juan les Pins, de Valbonne / Biot et de Vallauris Golfe Juan.  
Ce dispositif a pour but de développer une offre d’information et d’orientation 
auprès de toute personne souhaitant bénéficier, en dehors de toute procédure 
contentieuse, d’une information générale sur ses droits et obligations.   
 
Les objectifs du C.D.A.D. 06 sont la mise en œuvre de permanences sur les bases 
suivantes :  
 

- Antenne de justice d’Antibes : L’intervention d’avocats se fait sur la base de 
2 heures hebdomadaires et celle d’avocat spécialisé en droit du travail 
sur la base de 3 heures mensuelles.  
 

- Antenne de Justice de Valbonne / Biot : Intervention d’avocats sur la base 
de 2 heures hebdomadaires. L’intervention d’avocat spécialisé en droit 
du travail se fait sur la base de 3 heures mensuelles. 
 

- Antenne de Justice de Vallauris : Intervention d’avocats sur la base de 12 
heures mensuelles. Intervention d’avocat spécialisé en droit du travail 
sur la base de 3 heures mensuelles. 
 

Ces heures se définissent avec la responsable des Antennes de justice. En cas 
d’annulation, la permanence est reprogrammée un autre jour. 
 
Pour parfaire ces dispositifs, le C.D.A.D. 06 délivre des bons de consultation 
gratuite en cabinet d’avocats qui sont distribués par les agents des antennes aux 
personnes dont la situation de précarité et d’urgence nécessite une prise en 
charge juridique immédiate. Ce dispositif est aujourd’hui priorisé pour les femmes 
victimes de violences intra-familiales. Ces dernières bénéficieront alors d’une 
consultation en cabinet avec un avocat choisi, au préalable, sur une liste de 
volontaires présentée lors de la remise du bon. 
 
En matière de droit du travail, des bons pourront également être délivrés pour 
permettre aux bénéficiaires d’obtenir une consultation auprès d’un avocat 
spécialisé, membre de l’association des avocats praticiens en droit social des Alpes-
Maritimes.  
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Le C.D.A.D. 06 intervient dans le dispositif de lutte contre les discriminations mis 
en place en juin 2009 dans les locaux de l’antenne de justice d’Antibes Juan les 
Pins et se traduit par une permanence tenue par le Délégué du Défenseur des 
Droits (anciennement HALDE). 
 
Le C.D.A.D. 06 propose également pour 2019 : 
 

- de continuer à initier ou à participer aux actions menées en faveur des 
mineurs en milieu scolaire et des jeunes majeurs ; 

- de poursuivre le recensement des besoins en matière d’accès au droit sur le 
territoire communautaire. 

 
En contrepartie, la C.A.S.A. s’engage à soutenir financièrement le C.D.A.D 06 pour 
la réalisation de ces objectifs. 

 
 

ARTICLE 2 : DUREE 
 

La présente convention entre en vigueur une fois signée et revêtue de son 
caractère exécutoire. 
Elle est conclue pour l’année 2019. 
 
En cas de non-réalisation dans ce délai, la CASA se réserve le droit de 
demander le remboursement de tout ou partie de la subvention. 
 
Durant cette période, le groupement s’engage à notifier à la CASA tout 
retard pris dans l’exécution, toute modification des conditions d’exécution, 
de ses statuts ou de ses coordonnées bancaires. 
 
 
ARTICLE 3 :   DETERMINATION DES CÔUTS DE L’ACTION 
 
Le coût total estimé éligible de l’action sur la durée de la convention est évalué à : 
33 550 € conformément au budget prévisionnel transmis. 
 
Le groupement s’engage à mettre en place une comptabilité de type 
analytique lui permettant d’enregistrer précisément les dépenses directes et 
indirectes de l’action financée. 
 
Les coûts totaux estimés annuels prennent en compte toutes les charges ainsi que 
tous les produits affectés à l’action soit 41 873 €. 
 
Ces produits comprennent en conséquence ceux liés à l’occupation gratuite des 
locaux suivants : 
 

- Antibes : un bureau situé au 80 2ème Avenue - Quartier Nova Antipolis ; 
- Valbonne Sophia Antipolis / Biot : un bureau situé 2 Place des Amouriers - 

Garbejaire ; 
- Vallauris : un bureau situé 6 Boulevard du Docteur Jacques Ugo. 

 
Chacun de ces bureaux est équipé d’un mobilier classique et les intervenants liés 
au C.D.A.D.06 pourront les utiliser pour les besoins exclusifs de la permanence : un 
téléphone, le fax/photocopieur et le poste informatique sous la responsabilité des 
coordinateurs de justice et/ou responsables d’unité. 
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L’abonnement et les communications téléphoniques ainsi que les 
consommations liées à l’utilisation du fax/ photocopieur et du poste informatique 
sont à la charge financière de la C.A.S.A. 
 
Les consommations en eau et électricité sont également prises en charge par la 
C.A.S.A. 
 
Les permanences tenues dans les antennes ne sont pas assurées par du personnel 
du C.D.A.D. 06.  

 
Le montant de cette contribution en nature est évalué à 8 323 € et fait partie des 
contributions volontaires en nature figurant aux produits du budget prévisionnel 
de l’action transmis par le Groupement. La contribution en nature est valorisée 
dans les comptes annuels du groupement (comptes n° 86 et 87). 
 
Au terme de la convention, la C.A.S.A. transmettra les situations des dépenses de 
cette contribution afin que le C.D.A.D. 06 intègre ces éléments financiers dans le 
compte de résultat et le bilan final. 
 
 
ARTICLE 4 : ASSURANCE 
 

L’ensemble des professionnels du droit (avocats et notaires) intervenant au sein 
des antennes de justice de la C.A.S.A. dans le cadre des actions mises en œuvre 
par le C.D.A.D. 06, sont couverts par leur propre police d’assurance intégrant la 
responsabilité civile et les risques couvrant l’exercice de leurs activités 
professionnelles.  
 
 
ARTICLE 5 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 
 

Le montant de la subvention annuelle attribuée par la C.A.S.A. hors coût de la 
mise à disposition des locaux (ou coût des contributions en nature) indiqué ci-
dessus est de 15 000 €. 
 
En conséquence, le soutien financier total de la CASA en tenant compte du coût 
de la mise à disposition des locaux (ou du coût des contributions en nature) 
s’élève à 23 323 €. 
 
Cette subvention sera versée en une fois à compter de la date d’exécution de la 
présente convention. 
 
La subvention sera créditée sur le compte du groupement par mandat 
administratif. 

 
ARTICLE 6 : MODALITES DE SUIVI DE LA CONVENTION – EVALUATIONS INTERMEDIAIRES ET 
FINALE 
 

 Le C.D.A.D. 06 s’engage à produire auprès de la C.A.S.A. des bilans semestriels 
ou trimestriels et un bilan annuel de l’action subventionnée. 
 
6.1 Bilans semestriels ou trimestriels – Evaluations intermédiaires  
 
Le C.D.A.D. 06 s’engage à fournir des bilans semestriels, voire trimestriels si 
besoin, de l’action, et ce jusqu’au terme de la convention à partir des indicateurs 
quantitatifs et qualitatifs définis dans le dossier unique de demande de 
subvention. 
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Un examen quantitatif et qualitatif de l’action est dressé lors de la production de 
son rapport annuel d’activité à la C.A.S.A., membre associé avec voix délibérative au 
conseil d’administration du C.D.A.D. 06. 
 
Les indicateurs utilisés visent principalement à évaluer annuellement le nombre de 
personnes reçues, à préciser la nature juridique des consultations (avocats et 
notaires) et dans certains cas, l’enjeu de celles-ci.  
Pour ce faire, depuis de nombreuses années, le Secrétariat Général du C.D.A.D. 06 
traite et analyse l’ensemble des fiches renseignées par les professionnels du droit.  
 
La C.A.S.A. procèdera conjointement avec le C.D.A.D. 06 à l’évaluation des 
conditions de réalisation de l’action de la manière suivante : les bilans seront 
examinés dans le cadre d’une réunion de travail entre techniciens du C.D.A.D. 06 
et de la C.A.S.A. et organisée par le C.D.A.D. 06. 
 
 Dans le cadre de la convention constitutive du C.D.A.D.06 la C.A.S.A. est invitée 
par le C.D.A.D. 06 à participer au Conseil d’Administration ainsi qu’à l’Assemblée 
Générale (ordinaire et extraordinaire). Le C.D.A.D. 06 transmettra à cette occasion 
le compte-rendu des Assemblées ainsi que son rapport moral, d’activité et 
financier annexé du compte de résultat et du bilan.  

 
 

6.2 Bilan final –Evaluation définitive 
 

L’évaluation définitive sera exercée au vu du bilan final basé sur les mêmes 
indicateurs quantitatifs et qualitatifs fournis par le C.D.A.D. 06. 
Le bilan annuel sera présenté au Comité de Pilotage des Antennes de Justice 
organisé annuellement par la C.A.S.A. sous l’autorité du Président du TGI de 
Grasse et du Procureur près le TGI de Grasse. 

 
L’évaluation des conditions de réalisation de l’action à laquelle la C.A.S.A. a 
apporté son concours porte sur la conformité des résultats avec les objectifs 
attendus, sur l’impact des actions ou des interventions, au regard de leur utilité 
sociale, de l’intérêt communautaire et de l’intérêt général.  

 
L’évaluation positive de l’action conditionne le renouvellement de la participation 
financière, en tout état de cause de manière expresse. 
 
 Le C.D.A.D. 06 devra mentionner la participation de la C.A.S.A. dans tous les 
documents diffusés. 

 
ARTICLE 7 : OBLIGATIONS COMPTABLES ET JUSTIFICATIFS A FOURNIR 
 

Le C.D.A.D. 06 s’engage : 
 

- Conformément aux statuts du C.D.A.D. 06, le groupement est soumis au 
contrôle de la Cour des Comptes dans les conditions prévues par l’article 21 
du 15 juillet 1982 et la loi n°94-1040 du 2 décembre 1994. Par ailleurs, les 
dispositions du titre II du décret n°55-733 du 26 mai 1955 portant codification 
et aménagement des textes relatifs au contrôle économique et financier de 
l’Etat sur les entreprises nationales et certains organismes ayant un objet 
d’ordre économique et social et, le cas échéant, du décret n°53-707 du 9 août 
1953, lui sont applicables. Le contrôleur d’Etat est le trésorier payeur général 
du département. 
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Plus particulièrement, le C.D.A.D. 06 remettra chaque année à la C.A.S.A. ses bilans 
et comptes de résultat ainsi que l’annexe comptable. En outre, il communiquera 
une version détaillée de ses comptes annuels et éventuellement son dossier de 
gestion. Ce dernier, réalisé par l’expert comptable, comprend des ratios, une 
analyse financière complétée de commentaires. 
 
 
 

 
- A fournir le compte rendu financier propre à l’objectif défini, signé par le 

Président ou toute personne habilitée, dans les six mois suivant sa réalisation 
ou avant le 1er août au plus tard de l’année 2020. 
 

 

- Le C.D.A.D. 06 qui est soumis à l’obligation légale de faire procéder au 
contrôle par un commissaire aux comptes, s’engage à transmettre à la C.A.S.A. 
tout rapport produit par celui-ci dans les délais utiles ainsi que ses comptes 
annuels certifiés conformes du dernier exercice connu.  

 
ARTICLE 8 : SANCTIONS 
 

En cas de non-exécution, de retard significatif ou de modification substantielle 
sans l’accord écrit de la C.A.S.A. des conditions d’exécution de la convention par le 
C.D.A.D. 06, et sans préjudice des dispositions prévues à la présente convention, la 
C.A.S.A. peut remettre en cause le montant de la subvention ou exiger le 
reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTROLE DE LA C.A.S.A. 
 

Le C.D.A.D. 06 s’engage à faciliter, à tout moment, le contrôle par la C.A.S.A. de la 
réalisation des objectifs et de l’emploi des fonds notamment par l’accès à toute 
pièce justificative des dépenses et tout autre document dont la production serait 
jugée utile. A cet effet, le groupement mettra en place des systèmes fiables et 
réguliers d’enregistrement de l’activité permettant d’en rendre compte à tout 
moment. 
 
La C.A.S.A. se réserve le droit de procéder ou de faire procéder par un organisme 
mandaté par elle, sur pièces ou sur place, à tout contrôle ou audit qu’elle jugerait 
utile. 
 
Au cas où les contrôles feraient apparaître que les sommes versées n’ont pas 
été utilisées ou l’ont été à des fins autres que celles mentionnées à l’article 
1er, la C.A.S.A. pourra exiger le reversement des sommes. 

 
 

ARTICLE 10 : AVENANTS  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente 
convention, définie d’un commun accord entre les parties, fera l’objet d’un 
avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne 
puissent conduirent à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 
1er. 
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ARTICLE 11 : RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une ou l’autre partie des engagements respectifs 
inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 
l’une ou l’autre des parties à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 
 

ARTICLE 12 : LITIGES 
 
Le C.D.A.D. 06 et la C.A.S.A. conviennent que les litiges qui résultent de 
l’application du présent accord font l’objet d’une tentative de conciliation par un 
expert désigné d’un commun accord. 
 
A défaut de conciliation dans un délai de deux mois de la constatation du litige et 
sauf prolongation admise par les parties, celles-ci conservent la faculté de 
soumettre leurs litiges à la compétence exclusive du Tribunal 
Administratif territorialement compétent ; les frais d’expertise sont répartis entre 
les parties.  
 
 
Fait à Valbonne Sophia Antipolis, le  
 
En deux exemplaires  

 
 

Pour le C.D.A.D.06  Pour la Communauté d’Agglomération 
Le Président  Sophia Antipolis, 

Pour le Président,  
La Vice-présidente déléguée à  
la Politique de la Ville 

      
 
 
 
 

Marc-Jean TALON    Michelle SALUCKI 



 




